QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

12e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 1er octobre 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-10-192

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbaux du 8 et 24 septembre 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Demande de Mme Lucie Dallaire
5. Demande de Mme Marie-Michelle Lacroix et MM Yvan Fortier et Vincent Fortier
6. Demande du Groupe Vocal l’Air du temps
7. Demande de M. Louis Lamontagne
8. Conditions de travail des employés de la Paroisse de La Durantaye
9. Entériner décision – Protocole d’entente entre la Paroisse et la Fabrique – Église St-Gabriel

10. Entériner décision – Bail entre la Paroisse et la Fabrique – Église St-Gabriel

11. Subvention du Ministère des Transports – Aide à l’amélioration du réseau routier
12. Déneigement – Bornes-fontaines, poste d’aqueduc, poste d’assainissement des eaux usées et garage municipal
13. Nettoyage d’un fossé
14. Période de question

15. Varia

15.A.
Demande du Comité de développement de La Durantaye
16. Fermeture de la séance

2009-10-193

2.
Procès-verbaux du 8 et 24 septembre 2009
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 2009 soit adopté tel que rédigé.
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 24 septembre 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose la liste des dépenses de 2,683.39$ du mois de septembre ainsi que celle de 175,626.27$ du mois d’octobre 2009.
2009-10-194

4.
Demande de Mme Lucie Dallaire
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que le Conseil a adopté un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D'adhérer à la demande présentée par Madame Lucie Dallaire en lui remboursant les taxes foncières à 50% pour la deuxième année (2009) relativement à la nouvelle construction sise au 26, rue Saint-Gabriel, au montant total de 725.24$. SEQ CHAPTER \h \r 1
2009-10-195

5.
Demande de Mme Marie-Michelle Lacroix et MM Yvan Fortier et Vincent Fortier
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement





D'adhérer à la demande présentée par Madame        Marie-Michelle Lacroix, élève pour le Comité des finissants et Messieurs Yvan Fortier, directeur et Vincent Fortier, enseignant de l'École secondaire de  Saint-Charles, en achetant un espace publicitaire - carte d'affaires dans l'album des finissants 2009-2010 au coût total de 50.00$.
2009-10-196

6.
Demande du Groupe Vocal l’Air du temps
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement
De ne pas adhérer à la demande présentée par Madame Carole Lachance, membre du Groupe vocal l’Air du temps, concernant une demande de commandite pour leurs spectacles de 2010.

2009-10-197

7.
Demande de M. Louis Lamontagne



(1)
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstient de participer aux délibérations.

Monsieur Claude Pouliot prend place à titre de maire suppléant.

Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu sur abstention (1)




D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Louis Lamontagne en lui autorisant d’installer un tuyau dans le fossé qui longe la rue Furois en face de sa propriété, et que cela soit fait à ses frais, selon les normes et sous la vérification de Monsieur Steeve Montminy.




De demander à Monsieur Lamontagne la possibilité de fournir à la municipalité une copie de la facture du tuyau, afin de la conserver dans le dossier du développement domiciliaire.  En conséquence, il y aura remboursement de celle-ci advenant le cas des décisions futures qui pourraient être prises dans ce dossier.



8.
conditions de travail des employés de la Paroisse de La Durantaye
Le Conseil municipal annonce que l’entente de travail d’avril 1995 est remplacée par les conditions de travail des employés de la Paroisse de La Durantaye.
Mesdames Cindy Breton et Martine Pouliot et Monsieur Steeve Montminy sont assujettis aux conditions de travail de la Paroisse de La Durantaye.

2009-10-198

9.
Entériner décision – Protocole d’entente entre la Paroisse et la Fabrique – Église St-Gabriel
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement
D’entériner la décision d’approuver le protocole d’entente intervenu entre le Conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye et l’Assemblée de fabrique de la paroisse    Saint-Gabriel de La Durantaye concernant l’adaptation et la transformation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.
D’entériner la décision que Mesdames Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, et Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et elles sont par les présentes autorisées à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, le protocole.
2009-10-199

10.
Entériner décision – Bail entre la Paroisse et la Fabrique – Église St-Gabriel
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

QUE la Paroisse de La Durantaye loue à la Fabrique de la paroisse Saint-Gabriel de La Durantaye, un espace situé dans l’immeuble ci-dessus décrit, soit le chœur et la sacristie.  Concernant la nef, il est entendu que la Paroisse de La Durantaye s’engage à la louer à la Fabrique, de façon préférentielle, pour les fins de l’exercice du culte catholique romain, le tout selon les conditions à être convenues entre les parties, de temps à autre.
QUE ce bail soit consenti pour un terme de dix (10) ans commençant le 1er octobre 2009 et se terminant le 30 septembre 2019 et pour le montant de sept mille deux cents dollars ($7,200.00) par année.

QUE ce bail soit consenti aux autres termes et conditions préétablis entre les parties au projet de bail préparé par Me Raynald Goulet, notaire, et soumis au Conseil pour approbation.

D’entériner la décision d’approuver le bail intervenu entre le Conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye et l’Assemblée de fabrique de la paroisse Saint-Gabriel de La Durantaye concernant l’adaptation et la transformation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

D’entériner la décision que Mesdames Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, et Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et elles sont par les présentes autorisées à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, le bail ainsi que tous autres documents jugés par eux nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution.
2009-10-200

11.
Subvention du Ministère des Transports – Aide À l’amélioration du réseau routier
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

Que le Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les chemins pour un montant subventionné de 26 000$ et joint à la présente des pièces justificatives, conformément aux exigences du Ministère des Transports.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les chemins dont la gestion incombe à la Municipalité.
2009-10-201

12.
Déneigement – Bornes-fontaines, poste d’aqueduc, poste d’assainissement des eaux usées et garage municipal
Considérant que la municipalité a reçu une soumission à chacune des quatre appels d’offres du 2 septembre 2009 ;

Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

D’octroyer le contrat de déneigement des vingt-trois       bornes-fontaines au coût à la fois de 90.00$ plus les taxes applicables, celui du poste d’aqueduc au coût à la fois de 25.00$ plus les taxes applicables, celui du poste d’assainissement des eaux usées au coût à la fois de 35.00$ plus les taxes applicables ainsi que celui du garage municipal / caserne au coût du contrat de 1,150.00$ plus les taxes applicables, à Déneigement Ferme Lugano Inc., Monsieur Éric Gagnon, pour l’hiver 2009-2010.  En conséquence, Monsieur Gagnon devra fournir à la municipalité un certificat de police d’assurance responsabilité civile au montant de un (1) million de dollars.
2009-10-202

13.
Nettoyage du fossé
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

De procéder au nettoyage du fossé situé le long d’une partie de la route de la Tremblade, soit vis-à-vis le lot 3 198 140.
14.
Période de question

15.
VARIA

2009-10-203

15.A.
demande du comité de développement de la durantaye




(1)
Messieurs Yvon Dumont, Raynald Pelletier et Claude Pouliot, conseillers, déclarent avoir des intérêts dans cette question et s'abstiennent de participer aux délibérations.

Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu sur abstention (1)
D’adhérer à la demande présentée par Madame Lyne Mercier, présidente du Comité de développement de La Durantaye, en leur versant une aide financière au montant total de 4,000.00$ dans le cadre de leur programme Bâtissons aujourd’hui notre relève.
2009-10-204

16.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h20.
______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









